
En union avec l’Église, prions aux intentions suivantes :
Du 6 au 14 mars 2010

Sam 6 Messe dominicale anticipée (bl)
16 h 00 Charles Fortin (21e ann. le 5 mars) / son épouse Anita

Denyse Juteau / Neil et Monique Stewart
Pierre Chartrand (1er ann.) / son épouse Émilie
Parents vivants et défunts des familles Paradis et DesRivières / Thérèse Paradis

Dim 7 3e dimanche de Carême (vi)
9 h 00 Aux intentions des paroissiens et paroissiennes

En action de grâce à Notre Dame du Cap / Nicole Arranz
Parents défunts des familles Desroches et Saumure / Elzear et Gertrude Desroches

11 h 00 Aux intentions personnelles de Jean-Hermas et Angèle Brisson / une paroissienne
Régine Viau / Diane Vincent
Parents défunts de la famille Richer / Jeannine Legault

Lun 8 Temps du Carême (vi)
8 h 30 Cécile Farant / la famille

En action de grâce / une paroissienne
Mar 9 Temps du Carême (vi)
8 h 30 Aux intentions personnelles de Jean-Hermas et Angèle Brisson / une paroissienne
Mer 10 Temps du Carême (vi)
8 h 30 Aux intentions personnelles de Jean-Hermas et Angèle Brisson / une paroissienne
Jeu 11 Temps du Carême (vi)
8 h 30 Aux intentions personnelles de Jean-Hermas et Angèle Brisson / une paroissienne
Ven 12 Temps du Carême (vi)
8 h 30 En action de grâce / une paroissienne

Paul-Émile Laplante / son épouse Mabel
Sam 13 Messe dominicale anticipée (vi)
16 h 00 Charles Momy / son épouse Rita

Jeanne Caron (1er ann.) / son époux Jean-Paul
Dim 14 4e dimanche de Carême (vi)
9 h 00 Aux intentions des paroissiens et paroissiennes

En action de grâce à saint Joseph / Nicole Arranz

11 h 00 Aux intentions personnelles de Jean-Hermas et Angèle Brisson / une paroissienne
Mabel Lachaîne / son époux Jean
Jean-Paul Legault / Jeannine, André et Jocelyne

LAMPE DU SANCTUAIRE
Cette semaine, la lampe du sanctuaire brûle à l’intention de Aimé Fournier

À NOS PRIÈRES
M. l’abbé Marcel Gauthier est décédé le vendredi 26 février à l’âge de 88 ans. Les funérailles
auront lieu à la paroisse St-Thomas-d’Aquin le samedi 6 mars à 11 h. Nous présentons nos
condoléances à la famille Gauthier.

MESSE POUR LES MALADES
Pour les malades de notre communauté, une messe sera célébrée le jeudi 18 mars 2010 à 19 h.
Ils pourront, à cette occasion, recevoir l’Onction des malades.

DEVENU ENFANT DE DIEU PAR LE BAPTÊME
Matthieu John-Luc, fils de Jocelyne Racicot. Nous accueillons avec joie cet
enfant dans notre communauté chrétienne. Félicitations!



Participation financière à ma communauté le 28 février 2010
Collecte heb. au plateau : 419,25 $ - Collecte sous env. : 1 840,20 $

Dîme : 180 $ - Ent. et rép. : 180 $ - Prions en Église : 24,89 $
Lampions : 85,16 $ - Oeuvres diocésaine et missionnaires : 77 $

1ère env. : 40 $ - Jour de l’An : 30 $ - Total : 2 876,50 $ - Grand merci !

À L’AGENDA CETTE SEMAINE
Lundi 8 mars

19 h 00 : Retraite de l’Unité pastorale Paul VI (église)
Mardi 9 mars

19 h 00 : Retraite de l’Unité pastorale Paul VI (église)
Mercredi 10 mars

10 h 30 :
13 h 00 :
19 h 00 :

Danse en ligne (sous-sol)
Club du sourire (sous-sol)
Retraite de l’Unité pastorale Paul VI suivie du sacrement du pardon (église)

Jeudi 11 mars
10 h 00 :
19 h 30 :

F.F.C.F. – Courtepointe (salle Luc)
Chevaliers de Colomb (salle Marie)

Vendredi 12 mars
17 h 30 : SOUPER DE FÈVES AU LARD ET MACARONI offert par

les Chevaliers de Colomb à la salle paroissiale. Venez
nombreux! Coût : adultes 7 $ - enfants 3 $

RETRAITE DE L’UNITÉ PASTORALE PAUL VI
N’oubliez pas la retraite de l’Unité pastorale Paul VI qui aura lieu ici, à 19 h, du 8 au 10 mars
prochain. Cette retraite, qui portera sur le thème « Suivre Jésus », sera animée par le Père Yvan
Matthieu. À la fin de la retraite, une célébration du pardon aura lieu. Soyons nombreux à
cheminer vers la fête de Pâques.

LA MONTÉE JEUNESSE
C’est le rassemblement annuel des jeunes catholiques du Canada. Il aura lieu ici à Ottawa, du 21
au 24 mai prochain. Pour réussir cette rencontre, nous avons besoin de familles d’accueil. Si vous
êtes intéressés à recevoir un jeune dans votre famille, vous pouvez passer au secrétariat pour
retirer un formulaire. Nous comptons sur vous.

LITURGIE DES ENFANTS
Elle a toujours lieu à la messe dominicale de 9 h 00. Nous invitons les parents
à encourager leurs enfants, peu importe l’âge, à y participer.

MESSE DES ADOS
La messe des ados a maintenant lieu chaque deuxième dimanche à 19 h

à l’église St-Thomas-d’Aquin. Messes à venir…
 7 mars  21 mars  4 avril

INITIATIVE MULTICONFESSIONNELLE SUR L’HABITATION (IMH)
Nous savons qu’Ottawa vit présentement une crise du logement abordable. L’IMH vient répondre à
ce besoin vital. Elle consiste en une coalition d’individus et de groupes de diverses confessions
religieuses qui partagent le même désir de venir en aide aux personnes dans notre communauté
qui ont besoin de logements abordables et sécuritaires. Vous pouvez soutenir la coalition en
devenant membre de l’IMH, en contribuant au fonds de capital, en participant aux activités
annuelles, en prêtant 5 000 $ ou plus pour 5 ans à 4%. Pour plus d’informations, veuillez appeler
au 613-686-1825.



PAROLE DE VIE : 3e DIMANCHE DE CARÊME – LA PATIENCE DE DIEU
« Croyez-vous que ces gens étaient plus pécheurs, plus coupables que les autres? Eh bien non! »
Jésus ne lie pas péché individuel et malheur; il ne voit pas dans ces évènements, massacre ou
catastrophe, un châtiment de Dieu, mais tout simplement l’occasion d’adresser un avertissement :
« Si vous ne vous convertissez pas, vous périrez tous de la même manière ». Jésus ne menace
pas ses auditeurs de catastrophes ou d’accidents graves. Il donne un simple avertissement
comme, par exemple, « si tu bois ce poison, tu mourras ». La mort est la conséquence du péché et
non l’exécution d’un verdict, comme celui d’un juge texan qui condamne un criminel à la chaise
électrique. Le péché tue. La mort est notre fait. Dieu n’en est pas à la source. Néanmoins, notre
monde est assailli par des forces de mort et de malheur dont nous sommes largement
responsables. Nous vivons dans un univers qui vient de Dieu et dont il nous a fait les gérants.
Alors il nous adresse un appel et un avertissement.
- Un appel : C’est le même que celui qu’il adressait à Moïse au buisson ardent : « Va ! Je t’envoie
pour libérer mon peuple ». Le même appel que Jésus a entendu. Le même appel nous est
adressé, à chacun de nous aujourd’hui : « Et maintenant, va vers tes frères et tes soeurs. Je
t’envoie pour les libérer ».
- Un avertissement : C’est le sens de la parabole du figuier. La patience de Dieu est infinie. Il
accepte que nous soyons nourris de la Parole, mais à condition que nous donnions du fruit.
Profitons donc de ce temps de Carême pour raviver cette alliance entre Dieu et nous. Nous
porterons alors du fruit et nous vivrons. Abbé Jacques

DÉVELOPPEMENT ET PAIX À L’OCCASION DU 3e DIMANCHE DU CARÊME
Cette année, le Partenaire en action de Développement et Paix vous propose un récit illustré en
couleurs sur des communautés qui reçoivent l’aide de notre partenaire colombien, la Commission
interécclessiale justice et paix. Pendant notre campagne d’automne, nous avons montré
comment l’étendue des plantations d’agrocarburants dans les pays du Sud mène à la perte de
terres et de gagne-pain pour les petits agriculteurs. Dans la région du Chocó en Colombie, les
petites communautés rurales ont été persécutées, leurs maisons ont été incendiées et des
membres de leur famille ont été assassinés pour libérer des terres pour ces plantations. Justice
et paix les aide à recouvrer leur terre et leurs droits. « Grâce à Justice et paix, nous avons la
paix », de dire un membre de la communauté. Prenez votre exemplaire déposé dans les
présentoirs.

UNITÉ PASTORALE PAUL VI
HORAIRE DES CÉLÉBRATIONS DU TEMPS DE CARÊME ET DE PÂQUES 2010

Retraite de
l’Unité Pastorale Paul VI

Date : du 8 au 10 mars à 19 h Lieu : Paroisse Ste-Geneviève
Thème : Suivre Jésus Prédicateur : Père Yvan Mathieu

Sainte-Geneviève Saint-Thomas Nativité

Célébration du pardon 10 mars
à la fin de la retraite

28 mars à 14 h 14 mars à 19 h

Jeudi Saint – 1er avril 19 h 19 h 19 h 30

Vendredi Saint – 2 avril
Célébration de la Passion
Chemin de Croix

15 h
19 h à St-Thomas

(en groupe)

15 h
19 h (en groupe)

15 h
19 h (individuel ou en
groupe à St-Thomas)

Veillée pascale – 3 avril 20 h 20 h 20 h

Dimanche de Pâques – 4 avril 9 h et 11 h 9 h et 11 h 30 10 h 15


